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Coefficient d'encadrement des écoliers et écolières chez des parents de jour

Le Conseil-exécutif est chargé de prendre les mesures suivantes

1. Renoncer à ramener de 1 à 0,75 le coefficient d’encadrement des écoliers et écolières pris 

en charge par des parents de jour (art. 

2. Si le point 1 de la présente motion ne passe pas la rampe au Grand Conseil, prolonger au 

moins la durée d’exécution de manière que la mise en œuvre des modifications apportées 

soit tout au moins supportable et 

Développement : 

Le Conseil-exécutif a décidé récemment, lors de sa séance du 16

modification de l’ordonnance sur les prestations d’insertion sociale (OPIS). Entrées en vigueur au 

1er janvier 2017, les modifications 

au plus tard.  
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du  

Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale  

ment des écoliers et écolières chez des parents de jour

exécutif est chargé de prendre les mesures suivantes : 

Renoncer à ramener de 1 à 0,75 le coefficient d’encadrement des écoliers et écolières pris 

en charge par des parents de jour (art. 16, al. 2 (modifié) et art. 19a (nouveau)

Si le point 1 de la présente motion ne passe pas la rampe au Grand Conseil, prolonger au 

moins la durée d’exécution de manière que la mise en œuvre des modifications apportées 

soit tout au moins supportable et faisable. 

exécutif a décidé récemment, lors de sa séance du 16 novembre

modification de l’ordonnance sur les prestations d’insertion sociale (OPIS). Entrées en vigueur au 

2017, les modifications adoptées doivent être mises en œuvre d’ici au 1
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ment des écoliers et écolières chez des parents de jour 

Renoncer à ramener de 1 à 0,75 le coefficient d’encadrement des écoliers et écolières pris 

19a (nouveau)). 

Si le point 1 de la présente motion ne passe pas la rampe au Grand Conseil, prolonger au 

moins la durée d’exécution de manière que la mise en œuvre des modifications apportées 

novembre 2016, d’adopter la 

modification de l’ordonnance sur les prestations d’insertion sociale (OPIS). Entrées en vigueur au 

adoptées doivent être mises en œuvre d’ici au 1er août 2017 
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Un volet de cette modification d’ordonnance porte sur l’abaissement de 1 à 0,75 du coefficient 

d’encadrement des écoliers et écolières pris en charge par des structures d’accueil collectif de 

jour et des parents de jour (art. 16, al. 2 (modifié) et art. 19a (nouveau)). 

Dans un premier temps, les parents de jour avaient été exemptés de cette modification de 

l’ordonnance ; c’est seulement fin novembre 2016 que les associations de parents de jour ont 

appris, avec surprise, qu’elle concernerait également les parents de jour.  

Cette décision, tout comme la durée d’exécution particulièrement courte de cette modification 

d’ordonnance adoptée par le Conseil-exécutif, placent les parents de jour et leurs associations 

dans une situation difficile et préoccupante.   

Le Conseil-exécutif écrit lui-même que les arguments avancés par l’Association bernoise des 

parents de jour contre l’adaptation du coefficient d’encadrement des écoliers et écolières sont 

tout à fait compréhensibles mais que la SAP se sent dans l’obligation d’appliquer la motion Rufe-

ner. 

Cette motion ne prend toutefois pas explicitement position sur la situation des parents de jour. Le 

Conseil-exécutif estime néanmoins guère défendable d’appliquer un coefficient d’encadrement 

différent selon le mode de prise en charge des écolières et écoliers : pour les parents de jour 

comme pour les structures d’accueil collectif de jour, selon lui, l’adaptation de l’article 8 de 

l’ordonnance cantonale réglant le placement d’enfants (OPE) permettrait de compenser la perte 

de gain subie par les parents de jour grâce à l’augmentation du nombre d’enfants dont ils assu-

rent la garde. 

Ce faisant, il commet une erreur d’appréciation : il ne faut pas comparer des pommes avec des 

poires. L’encadrement par des parents de jour diffère sensiblement de la prise en charge des 

enfants dans les crèches et les écoles de jour. Cette différenciation ne remet toutefois nullement 

en cause l’importance capitale que revêt l’application d’un coefficient d’encadrement aussi cor-

rect que possible pour la prise en charge dans les crèches et les écoles pour garantir la qualité 

d’encadrement requise. 

La situation des parents de jour se distingue en plusieurs points de celle des structures d’accueil 

collectif de jour, par exemple en matière de rémunération, que l’on peut qualifier d’extrêmement 

faible pour les parents de jour (dans le canton de Berne, les parents de jour touchent en moyen-

ne 5,84 francs par enfant et par jour). 

En réduisant cette rémunération très modeste d’un quart, l’on peut craindre que plus personne, à 

l’avenir, ne sera disposé à proposer une place d’accueil. Ce revenu n’est plus défendable, sur-

tout si l’on considère les exigences et les prescriptions toujours plus pointues en la matière. 

Suite à l’adaptation du coefficient d’encadrement, les parents de jour pourront certes accueillir 

sept écoliers au lieu de cinq, et compenser ainsi la perte de gain (étant précisé que les propres 

enfants des parents de jour sont pris en compte dans le calcul du coefficient d’encadrement), 

mais cette possibilité est rarement réalisable dans la pratique.  

Voici quelques exemples pour illustrer mon propos : une famille de jour a besoin d’un espace 

suffisant et doit pouvoir offrir aux enfants des possibilités de s’isoler ‒ la taille du salon peut être 
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adaptée pour cinq enfants mais être définitivement trop petite pour sept. Certains parents de jour 

accueillent par ailleurs des enfants dont les besoins de prise en charge sont plus élevés.  

De plus, bien que la surveillance des devoirs ne soit pas une tâche clé de l’activité 

d’encadrement, il est évident que le parent de jour offre de l’aide et assure le suivi des devoirs – 

le faire pour cinq ou sept enfants change passablement la donne.  

Autre point qui diffère des structures d’accueil collectif : le parent de jour s’occupe seul des en-

fants. Il ne saurait être mis sous pression au point d’être dépassé, ni les enfants être exposés à 

ce type de risque ; il faudrait, au contraire, pouvoir préserver le cadre familial caractéristique de 

cette forme d’encadrement. 

Une famille d’accueil ne peut dès lors pas simplement accueillir des enfants en plus sans qu’il en 

résulte d’importantes conséquences et/ou modifications dans sa propre constellation familiale. 

Les parents de jour jouent un rôle important et constituent une solution complémentaire aux 

structures d’accueil extrafamilial. Ils accueillent des écoliers et écolières, par exemple là où il 

n’existe pas une offre suffisante d’écoles de jour et lorsque l’encadrement en période de vacan-

ces scolaires reste problématique ; ils représentent également une solution idéale pour les pa-

rents dont les jours et les horaires de travail sont irréguliers (pour de telles familles, les parents 

de jour constituent une alternative pratique et économique, puisque celles-ci doivent payer uni-

quement les heures de garde effectives). 

Le fossé entre les parents ayant des revenus confortables qui peuvent s’offrir des places privées 

et les parents dont les moyens financiers sont limités continue de se creuser. L’OPIS apportait 

une amélioration sensible en ce sens qu’elle permettait d’octroyer des subventions selon 

l’urgence financière. Avec cette décision, on refait un pas en arrière. 

Je tiens par ailleurs à souligner qu’à l’heure actuelle, seul un très petit nombre de communes 

(notamment de nombreuses communes rurales du canton) disposent déjà d’une école de jour  

en bonne et due forme proposant tous les modules.  

De plus, certains enfants ont besoin d’un cadre familial plus intime pour être à l’aise. 

Les écoles de jour et les familles de jour ne sont pas en concurrence ; les familles de jour com-

plètent de manière pertinente les autres formes d’encadrement, c’est une solution indispensable. 

Si les parents de jour jettent l’éponge, les communes se trouveraient confrontées à d’importantes 

difficultés. 

Si l’on s’obstine à ramener de 1 à 0,75 le coefficient d’encadrement des écoliers et écolières pris 

en charge par des parents de jour, c’est le modèle même de parents de jour en tant que solution 

complémentaire d’accueil extrafamilial qui sera mis en péril, ce qui n’est ni utile ni pertinent. 

Motivation de l’urgence : cette affaire revêt un caractère très urgent, puisque le Conseil-exécutif a adopté 

les modifications le 16 novembre 2016, qu’elles sont entrées en vigueur au 1
er

 janvier 2017 et qu’elles 

doivent être mises en application d’ici au 1
er

 août 2017 au plus tard. 


